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Journée de carence en cas de 
COVID. 

 

Décret n° 2023-37 du 27 janvier 2023 
relatif aux arrêts de travail dérogatoires 
délivrés aux personnes contaminées par 
la Covid-19 

 
Le décret met un terme, à compter du 1er 
février 2023, à la délivrance d'arrêts de 
travail dérogatoires aux assurés se 
trouvant dans l'impossibilité de continuer 
à travailler, y compris à distance, en cas de 
contamination par la covid-19 établie par 
un examen inscrit à la nomenclature des 

actes de biologie médicale afin de limiter 
la propagation de l'épidémie de Covid. 

 

Le décret prévoit que les dispositions du II 
de l'article 27 de la loi du 23 décembre 
2022 susvisée sont applicables aux arrêts 
de travail délivrés jusqu'au 31 janvier 
2023. Le D. du II de l’article visé disposait 
que l'application du I de l'article 115 de la 
loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018 est suspendue en cas 
de congé de maladie directement en lien 
avec la covid-19. Le lien direct est établi 
par la production par l'intéressé de l'arrêt 
de travail mentionné au B du présent II. 

  

*** 

 

Police municipale. 

 

Décret n° 2023-95 du 15 février 2023 
portant diverses dispositions statutaires 
relatives aux conditions de recrutement 
dans la fonction publique territoriale 

 

Publics concernés : fonctionnaires des 
trois cadres d'emplois de la police 
municipale et membres des cadres 
d'emplois de la filière médico-sociale. 

Objet : modification de diverses 
dispositions statutaires relatives aux 
conditions de recrutement dans la 
fonction publique territoriale. 

Entrée en vigueur : le décret entre en 
vigueur 17 février 2023. 

Notice : le décret a tout d'abord pour 
objet de faciliter les recrutements dans les 
cadres d'emplois de la police municipale. 
Pour cela, il prévoit une dispense totale de 
formation pour les fonctionnaires 
membres des trois corps de la police 
municipale de Paris ayant déjà satisfait à 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047068565
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047068565
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047068565
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047068565
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046796309/2023-01-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046796309/2023-01-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140735
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cette obligation et accueillis en 
détachement dans une autre commune 
dans un cadre d'emplois équivalent. Il 
insère un dispositif d'épreuve adaptée du 
concours externe de directeur de police 
municipale pour les titulaires d'un 
doctorat. Il aligne par ailleurs le régime 
des tests d'évaluation du profil 
psychologique pour les chefs de service de 
police municipale sur celui applicable aux 
agents et aux directeurs de police 
municipale. Enfin, il précise que l'accès 
aux cadres d'emplois de la police 
municipale est réservé aux personnes qui 
possèdent la nationalité française. Par 

ailleurs, pour la filière médico-sociale de la 
fonction publique territoriale, le décret 
précise les conditions d'organisation des 
concours et supprime la mention d'un 
concours « sur titres » pour le cadre 
d'emplois des agents sociaux territoriaux, 
dans la mesure où seul un niveau de 
diplôme est exigé pour accéder à ce cadre 
d'emplois. 

Le texte actualise, conformément à la 
modification du décret statutaire des 
agents sociaux territoriaux, l'intitulé du 
concours permettant l'accès à ce cadre 
d'emplois. 

 

*** 

 

Police municipale. 

 

Décret n° 2023-96 du 15 février 2023 
portant diverses dispositions relatives 
aux conditions de recrutement dans les 
cadres d'emplois de la police municipale 
et des agents sociaux territoriaux 

 

Publics concernés : fonctionnaires du 
cadre d'emplois des chefs de service de 
police municipale, du cadre d'emplois des 
directeurs de police municipale et du 
cadre d'emplois des agents sociaux 
territoriaux. 

Objet : faciliter les recrutements dans les 
cadres d'emplois de la police municipale 
et actualiser l'intitulé du concours 

permettant l'accès au cadre d'emplois des 
agents sociaux territoriaux. 

Entrée en vigueur : le décret entre en 
vigueur 17 février 2023. 

Notice : le décret a pour objet d'insérer un 
dispositif d'épreuve adaptée, au concours 
externe de directeur de police municipale, 
pour les titulaires d'un doctorat. Il aligne 
par ailleurs le régime des tests 
d'évaluation du profil psychologique pour 
les chefs de service de police municipale 
sur celui applicable aux agents et aux 
directeurs de police municipale. 

Le texte actualise, conformément à la 
modification du décret statutaire des 
agents sociaux territoriaux, l'intitulé du 
concours permettant l'accès à ce cadre 
d'emplois. 

 

*** 

 

Sapeurs-pompiers des services 
d'incendie et de secours. 

 

Décret n° 2023-124 du 22 février 2023 
relatif aux promotions à titre 

exceptionnel des sapeurs-pompiers & 
Arrêté du 22 février 2023 relatif à la 
commission des promotions à titre 
exceptionnel des sapeurs-pompiers 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140886
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140886
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140886
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140886
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047140886
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213789
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213789
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047213789
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Le décret, entrant en vigueur le 
24 février 2023 énonce les conditions dans 
lesquelles interviennent les promotions à 
titre exceptionnel des sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires prévues aux 
articles L. 723-22 à L. 723-26 du code de la 
sécurité intérieure. 

L’arrêté précisent les modalités de saisine 
et de fonctionnement de la commission 
des promotions à titre exceptionnel visée 
à l'article R. 723-98 du code de la sécurité 
intérieure. 

 

*** 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000044370782/#LEGISCTA000044370782
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000044370782/#LEGISCTA000044370782
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Jurisprudence 
 

 

 

 

 

Abandon de poste – procédure – 
certificat médical sans éléments 
nouveau. 

 

Conseil d'État, 3ème chambre, 
23/12/2022, 463591, Inédit au recueil 
Lebon 

 

Une agente a été radiée des cadres de la 
commune pour abandon de poste par 
arrêté du maire en date du 21 mars 2022. 
Le juge des référés a estimé que le moyen 
tiré de ce que l’intéressée n'aurait pas été 
régulièrement mise en demeure de 
reprendre ses fonctions était de nature à 
créer un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision de radiation des cadres, et 
a, pour ce motif, suspendu l'exécution de 
l'arrêté. La commune se pourvoit en 
cassation contre cette ordonnance. 

Le Conseil d’Etat rappelle qu’une mesure 
de radiation des cadres pour abandon de 
poste ne peut être légalement prononcée 
que si l'agent concerné a, préalablement à 
cette décision, été mis en demeure de 
rejoindre son poste ou de reprendre son 
service dans un délai approprié qu'il 
appartient à l'administration de fixer. Une 
telle mise en demeure doit prendre la 
forme d'un document écrit, notifié à 
l'intéressé, l'informant du risque qu'il 

court d'une radiation des cadres sans 
procédure disciplinaire préalable. Lorsque 
l'agent ne s'est pas présenté et n'a fait 
connaître à l'administration aucune 
intention avant l'expiration du délai fixé 
par la mise en demeure, et en l'absence de 
toute justification d'ordre matériel ou 
médical, présentée par l'agent, de nature 
à expliquer le retard qu'il aurait eu à 
manifester un lien avec le service, cette 
administration est en droit d'estimer que 
le lien avec le service a été rompu du fait 
de l'intéressé. 

En l’espèce, un courrier adressé le 
1er mars 2022 et reçu par l’agente le 
3 mars suivant, la mettait en demeure de 
reprendre ses fonctions au plus tard le 
18 mars à 8 h 30 et l'informait qu'en 
l'absence de retour à son poste, la 
commune serait contrainte d'engager à 
son encontre une procédure pour 
abandon de poste engendrant une 
radiation des cadres sans procédure 
disciplinaire. La commune l'informait en 
outre qu'elle avait épuisé ses droits à 
congé de maladie ordinaire depuis le 
5 janvier 2022 et que l'arrêt de 
prolongation de son arrêt de travail 
jusqu'au 15 mars 2022 ne faisait état 
d'aucun élément nouveau relatif à son 
état de santé. Par conséquent, en jugeant 
qu'était de nature à faire naître un doute 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047061005?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=463591&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047061005?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=463591&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047061005?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=463591&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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sérieux quant à la légalité de la décision 
attaquée le moyen tiré de ce que l’agente 
n'avait pas été régulièrement mise en 
demeure de reprendre ses fonctions, le 
juge des référés a dénaturé les pièces du 

dossier qui lui était soumis. L'ordonnance 
du 15 avril 2022 du juge des référés est 
annulée et la demande de l’agente est 
rejetée. 

 

*** 

 

CITIS – accident de trajet (oui) – 
agent ayant quitté son appartement 
– parties communes de l’immeuble. 

CAA de MARSEILLE, 6ème chambre, 
04/07/2022, 21MA02328, non publié au 
bulletin 

 

« Recours dirigé contre la décision du 
recteur refusant de reconnaître une chute 
comme accident de service au motif 
qu'elle s'est produite dans l'escalier de 
l'immeuble où se trouve l'appartement de 
la requérante. Application de l'article 21 
bis de la loi du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires. La 

Cour relève que l'accident s'est produit 
alors que l'agent avait quitté son domicile. 
Bien qu'il se trouvait à l'intérieur du hall 
d'entrée de l'immeuble dont il a un usage 
privé avec les autres habitants de 
l'immeuble, copropriétaires ou locataires, 
elle juge que l'agent doit être regardé 
comme ayant quitté son domicile pour 
emprunter le trajet séparant celui-ci de 
son lieu de travail au moment de 
l'accident, et que celui-ci est dès lors 
imputable au service et constitue un 
accident de trajet. Elle annule la décision 
attaquée et enjoint au recteur de 
reconnaître l'imputabilité au service de 
l'accident de trajet dont l'agent a été 
victime. » 

 

 

*** 

 

 

Disponibilité pour convenance 
personnelle de longue durée – 
demande de réintégration – 
Absence d’emploi vacant – Délai 
raisonnable - Absence de priorité 
sur des fonctionnaires à 
promouvoir. 

CAA de LYON, 3ème chambre, 
14/09/2022, 20LY01606, Inédit au recueil 
Lebon 

 

Un agent a informé l'administration de sa 
volonté d'être réintégré suite à une 
disponibilité pour convenance personnelle 
de plus de trois ans. Par un arrêté du 18 
avril 2017, le maire l'a maintenu en 
disponibilité à compter du 1er avril 2017, 
faute d'emploi vacant dans son grade. 
L’agent a demandé l'annulation de cet 
arrêté, en tant que le maire n'a pas 
procédé à sa réintégration au 1er avril 
2017 et la condamnation de la commune à 
l'indemniser du préjudice financier et 
moral qu'il estimait avoir subi. Un tribunal 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046018674?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=21MA02328&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046018674?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=21MA02328&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046018674?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=21MA02328&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046297843?juridiction=COURS_APPEL&page=1&pageSize=10&query=20LY01606&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046297843?juridiction=COURS_APPEL&page=1&pageSize=10&query=20LY01606&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046297843?juridiction=COURS_APPEL&page=1&pageSize=10&query=20LY01606&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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avait partiellement fait droit à sa 
demande, ce que conteste la commune.  

Les juges rappellent que « le fonctionnaire 
arrivé au terme d'une période de 
disponibilité pour convenances 
personnelles d'une durée supérieure à 
trois ans ne peut demander à " être 
maintenu en surnombre " et ne peut se 
prévaloir de la règle selon laquelle " tout 
emploi créé ou vacant correspondant à 
son grade dans la collectivité ou 
l'établissement lui est proposé en priorité 
". Il a le droit, sous réserve de la vacance 
d'un emploi correspondant à son grade, 
d'obtenir sa réintégration à l'issue d'une 
période de disponibilité, qui doit 
intervenir, en fonction des vacances 
d'emplois qui se produisent, dans un délai 
raisonnable. Lorsque la collectivité dont 
relève l'agent constate qu'elle n'est pas en 
mesure de lui proposer un emploi 
correspondant à son grade à la date à 
laquelle la réintégration est demandée, 
elle doit saisir, sauf réintégration possible 
à bref délai, le centre national de la 
fonction publique territoriale ou le centre 
de gestion local afin qu'il lui propose tout 
emploi vacant correspondant à son 
grade ». 

Pour annuler l'arrêté attaqué, le tribunal 
administratif avait retenu que par une 
délibération du 28 mai 2018, deux emplois 
supplémentaires d'adjoint technique 
principal de 2ème classe avaient été créés 
à compter du 1er juillet 2018, 
correspondant au grade occupé par le 
requérant et qu’il ne lui avait pas été 

proposés. Le jugement attaqué retient que 
si ces postes ont été créés pour permettre 
l'avancement de grade de deux agents 
relevant des grades inférieurs, le maire 
n'était pas en situation de compétence 
liée pour promouvoir les deux agents 
concernés, de sorte que ces postes 
auraient dû être proposés à l’agent en 
disponibilité et qu'en s'abstenant de le 
faire, la commune a méconnu l'obligation 
de réintégration qui pesait sur elle. 
Toutefois des pièces du dossier que, 
comme l'ont relevé les premiers juges, 
l’agent était en disponibilité pour 
convenances personnelles en 2016 et 
2017 et avait manifesté sa volonté de 
n'être réintégré qu'au 1er avril 2018. Il est 
constant que l'autorité territoriale n'était 
pas en mesure de réintégrer l'intéressé à 
cette date, faute d'emploi vacant dans 
son grade, et devait le maintenir en 
disponibilité. Comme le soutient la 
commune, l’agent ne pouvait se prévaloir 
d'un droit à être réintégré par priorité dès 
la première ou la seconde vacance 
d'emploi. En dépit de deux postes 
d'adjoint technique principal de 
2ème classe devenus vacants 
postérieurement à la demande de 
réintégration, la commune ne peut être 
regardée comme ayant méconnu le droit 
de l'intéressé à être réintégré dans un 
délai raisonnable, ni au 1er juillet 2018, ni 
au 31 août 2018. 

Le jugement du tribunal administratif, qui 
annulé l’arrêté portant maintien en 
disponibilité, est annulé.  

 

 

*** 

 

 

Reprise d’une entité économique – 
cacul de la rémunération de 
référence. 

Conseil d'État, 3ème - 8ème chambres 
réunies, 01/07/2022, 444792, mentionné 
dans les tables du recueil Lebon 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046005085?page=1&pageSize=10&query=444792&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046005085?page=1&pageSize=10&query=444792&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046005085?page=1&pageSize=10&query=444792&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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« Pour l’application de l’article L. 1224-3 
du code du travail, la rémunération 
antérieure et la rémunération proposée 
doivent être comparées en prenant en 
considération, pour leurs montants bruts, 
les salaires ainsi que les primes 
éventuellement accordées à l’agent et 
liées à l’exercice normal des fonctions, 
dans le cadre de son ancien comme de son 
nouveau contrat. 

Pour l’appréciation du montant de la 
rémunération résultant de l’ancien contrat 
de droit privé, le montant brut des primes 
accordées à l’agent et liées à l’exercice 
normal des fonctions comprend toutes les 
primes et indemnités qui, au moment de 
la reprise d’activité par une personne 
publique, lui étaient versées par son 
employeur à échéances régulières, y 
compris celles qui, à l’instar des primes 
d’ancienneté ou de déroulement de 
carrière, ne rémunèrent pas directement 
la prestation de travail.  

Pour l’appréciation du montant de la 
rémunération résultant du nouveau 
contrat de droit public, le montant brut 
des primes accordées à l’agent et liées à 

l’exercice normal des fonctions comprend 
toutes les primes et indemnités 
contractuellement prévues, qu’il s’agisse 
des primes fixes, comme l’indemnité de 
résidence, ou des primes variables que 
l’agent est susceptible de percevoir. 
S’agissant en particulier des primes 
variables telles que l’indemnité d'exercice 
de missions des préfectures et l’indemnité 
d’administration et de technicité, elles 
doivent ainsi être prises en compte, eu 
égard aux modalités de leur 
détermination, pour leur montant de 
référence ou tout autre montant servant 
de base aux modulations individuelles tel 
que ce montant est arrêté par la 
collectivité concernée dans le cadre du 
régime qui les détermine. 

 

Les juges du fond apprécient 
souverainement, sous réserve de 
dénaturation, le caractère équivalent de la 
nouvelle rémunération perçue par un 
salarié de droit privé transféré à un service 
public administratif à celle qu’il percevait 
dans le cadre de son ancien contrat de 
droit privé. » 

 

*** 

 

 

 

Apprentissage – Allocations 
chômages – agent précédemment 
employé en contrat de droit public 
– compétence du juge judiciaire. 

Cour de cassation, Chambre sociale - 
Formation de section, 29/06/2022, 
Pourvoi n° 21-10.111, ECLI:FR:CCASS: 
2022:SO00789, Publié au bulletin 

« En vertu des dispositions de l'article 19 

de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 

portant diverses dispositions relatives à 

l'apprentissage, à la formation 

professionnelle et modifiant le code du 

travail, les contrats d'apprentissage sont 

des contrats de droit privé. Les litiges 

relatifs aux allocations d'assurance 

chômage réclamées à la suite de la 

rupture de ces contrats relèvent de la 

compétence du juge judiciaire, alors 

même que l'employeur est une personne 

publique qui n'a pas adhéré, sur le 

https://www.courdecassation.fr/decision/62bbec8c4c169278c0aa917a
https://www.courdecassation.fr/decision/62bbec8c4c169278c0aa917a
https://www.courdecassation.fr/decision/62bbec8c4c169278c0aa917a
https://www.courdecassation.fr/decision/62bbec8c4c169278c0aa917a
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fondement de l'article L. 5424-2 du code 

du travail, au régime particulier 

d'assurance chômage prévu par l'article 

L. 5422-13 du même code et que le salarié 

a antérieurement, au cours de la période 

retenue pour l'application de l'article 

L. 5422-2 de ce code, travaillé pour le 

même employeur dans le cadre de 

contrats de droit public » 

 

 

 

*** 

 

 

 

Discipline – fonctionnaire en 
disponibilité – manquement au 
devoir de probité – révocation. 

 

CAA de PARIS, 4ème chambre, 

04/11/2022, 21PA04761, Inédit au recueil 

Lebon 

Une fonctionnaire exerçant les fonctions 

d'aide à domicile auprès des personnes 

âgées bénéficiaires du service d'aide et 

d'accompagnement à domicile a été 

placée en disponibilité pour convenances 

personnelles, à compter du 1er janvier 

2015. La présidente d’un centre 

communal d'action sociale (CCAS) à l'issue 

d’une procédure discilinaire a prononcé la 

sanction de révocation à son encontre. 

L’agente demande l’annulation de cette 

décision en appel.  

Les juges rappellent qu’un fonctionnaire 

en disponibilité, bien que placé en dehors 

du service, reste soumis aux obligations 

qui découlent de son statut. 

Ainsi, bien que placée en disponibilité, 

l’agente restait donc tenue de respecter 

les obligations découlant de son statut, 

dont l'obligation de probité (dont le 

corollaire est l'obligation de 

désintéressement), laquelle faisait 

obstacle, notamment, à ce qu'elle 

acceptât le legs d’une personne dont elle 

avait la charge en tant qu'aide à domicile 

pour le compte du CCAS.  

En l'espèce, l’agente fait valoir qu'elle 

entretenait des relations amicales avec la 

personne dont elle avait la charge et que 

cette dernière n'était pas dans un état de 

vulnérabilité tel que cela aurait eu une 

influence sur son discernement quant aux 

gratifications en cause, et qu'elle a agi en 

toute bonne foi. Toutefois, à la supposer 

établie, cette amitié de longue date, que la 

requérante a d'ailleurs à tort omis de 

signaler au CCAS, ne justifiait pas l'atteinte 

à l'obligation de probité s'imposant à tout 

fonctionnaire, et plus particulièrement aux 

aides à domicile tenues à des règles 

particulières de déontologie au regard de 

la fragilité des personnes dont elles ont la 

charge.  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046737124
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046737124
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046737124
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En outre, l'état de vulnérabilité de cette 

persone au moment des faits ressort sans 

ambiguïté du compte rendu de la visite à 

domicile faite le 7 mars 2014, et surtout, il 

ressort des pièces du dossier qu'après 

avoir découvert que l'ex-mari de l’agente 

se rendait souvent chez la personne dont 

elle avait la charge, cette dernière le 

considérant comme son " neveu ", le CCAS 

a proposé une nouvelle aide à domicile 

afin d'éloigner les deux femmes. L’agente 

a alors demandé à être placée en 

disponibilité, tandis que la bénéficiaire de 

l’aide a mis fin aux prestations fournies 

par le CCAS au motif que sa famille allait 

prendre le relais. Or l’agente a admis 

s'être occupée de la défunte contre 

rémunération pendant sa période de 

disponibilité. L’agente apparait donc 

comme ayant contourné à dessein les 

mesures que le CCAS, qui avait pris 

conscience des risques que comportait la 

trop grande proximité entre les deux 

femmes, envisageait à l'époque de 

prendre. Par conséquent, compte tenu de 

la chronologie des faits, de leur gravité au 

regard des fonctions exercées et de 

l'impact que ceux-ci ont eu sur l'image de 

la commune, la présidente du centre 

communal d'action sociale n'a pas 

prononcé une sanction disproportionnée 

en révoquant l’agente. 

La requête en annulation de la sanction 

est rejetée. 

 

*** 

 

 

 

Temps de trajet entre deux lieux de 
travail. 

 

CAA de NANTES, 6ème chambre, 
11/10/2022, 21NT03679, non publié au 
bulletin 

Le temps de service effectif d'un agent 

public inclut le temps de déplacement 

entre deux lieux de travail différents ou 

entre le domicile et un lieu de travail 

inhabituellement éloigné par rapport au 

lieu de travail habituel, dans la mesure où 

le fonctionnaire ne peut vaquer librement 

à des occupations personnelles durant ces 

trajets. L'employeur public doit mettre en 

place, à un coût raisonnable, un système 

objectif proportionné permettant de 

mesurer et de rémunérer exactement la 

durée du temps de service effectif de 

chaque agent, sauf à justifier 

concrètement et précisément d'une 

impossibilité pour ce faire, laquelle ne 

peut résulter d'une allégation. 

 

 

*** 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046420610?init=true&page=1&query=21nt03679&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046420610?init=true&page=1&query=21nt03679&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046420610?init=true&page=1&query=21nt03679&searchField=ALL&tab_selection=all
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Abrogation d’une autorisation 
d’absence accordée pour motif 
syndical. 

Conseil d'État, 7ème - 2ème chambres 
réunies, 10/10/2022, 460776, mentionné 
dans les tables du recueil Lebon 

Il résulte des articles L. 242-1 et L. 242-2 

du code des relations entre le public et 

l’administration (CRPA), des articles 4, 5, 7 

et 13 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 

et de l’article 4 du décret n° 84-474 du 15 

juin 1984 que les autorisations de congé 

pour formation syndicale ainsi que les 

autorisations spéciales d’absence (ASA) 

pour motif syndical, qui constituent des 

décisions créatrices de droits dont le 

maintien est subordonné à la condition 

que les nécessités du fonctionnement du 

service permettent l’absence effective de 

l’agent, peuvent être abrogées par 

l’administration dans les conditions 

prévues à l’article L. 242-2 du CRPA.  

Les énonciations d’une « foire aux 

questions » (FAQ) relative au coronavirus 

Covid-19 publiée sur le site internet du 

ministère de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports prévoyant qu’une 

autorisation de participation à une 

réunion ou un stage de formation 

syndicales pourrait être retirée en cas de 

situation imprévisible doivent être 

regardées comme rappelant que ces 

autorisations, qui ne produisent d’effet 

qu’au jour de l’absence effective de leurs 

bénéficiaires, peuvent être abrogées si les 

nécessités du fonctionnement du service 

s’y opposent à cette date. Par suite, elles 

ne formulent pas une règle méconnaissant 

l’article L. 242-2 du CRPA.. 

 

*** 

 

Discipline – troubles mentaux – 
discernement et responsabilité de 
l’agent au moment de ses actes. 

Conseil d'État, 6ème - 5ème chambres 
réunies, 17/02/2023, 450852, mentionné 
dans les tables du recueil Lebon 

« Un fonctionnaire territorial a adressé à 

de très nombreuses reprises, tant à l’oral 

qu’à l’écrit, des propos extrêmement 

déplacés, agressifs et dégradants, dont 

plusieurs ayant un caractère sexuel et 

comportant des menaces physiques, à 

l’une de ses collègues, à l’une de ses 

supérieures hiérarchiques et à une élue de 

la région, lesquelles ont porté plainte pour 

harcèlement moral. L’intéressé a adressé à 

sa collègue, alors même qu’il était 

dépourvu de tout pouvoir hiérarchique à 

son égard, un grand nombre de courriers 

électroniques contenant des ordres 

comminatoires, par lesquels il a perturbé 

le bon fonctionnement du service.  

Si l’intéressé soutient que son état de 

santé mentale le rendait irresponsable de 

ses actes, à l’instar de ce qui avait déjà 

été constaté à l’occasion d’une 

précédente procédure de révocation 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046413098?init=true&page=1&query=460776&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046413098?init=true&page=1&query=460776&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046413098?init=true&page=1&query=460776&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047191920?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=450852&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047191920?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=450852&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047191920?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=450852&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
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engagée par la collectivité, lors de 

laquelle un rapport d’expertise 

psychiatrique avait conclu à son 

irresponsabilité au moment des faits qui 

lui étaient alors reprochés, il ne ressort 

pas des pièces du dossier, et notamment 

des documents fournis par l’intéressé, 

que son état de santé mentale, pour la 

période durant laquelle les faits 

reprochés ont été commis, faisait 

obstacle à ce qu’une sanction soit 

prononcée en raison des manquements 

en cause. 

Dans ces conditions, eu égard à la gravité 

des faits reprochés, lesquels sont au 

demeurant survenus alors que la 

collectivité lui avait donné la possibilité de 

reprendre une activité professionnelle au 

sein de la fonction publique territoriale en 

décidant de ne pas mettre en œuvre une 

première sanction de révocation, et 

compte tenu de ce que l’état de santé 

mentale de l’intéressé n’était pas de 

nature à altérer son discernement au 

moments des faits en cause, l’autorité 

disciplinaire n’a pas, en l’espèce, pris une 

sanction disproportionnée en décidant de 

prononcer la révocation de l’intéressé. » 

 

*** 
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Rapport "sur les agents à temps non-
complet et sur l’impact des lois NOTRe et 
MAPTAM dans le domaine des ressources 
humaines" 

 

Le rapport sur "les agents à temps non-
complet et sur l’impact des lois NOTRe et 
MAPTAM dans le domaine des ressources 
humaines" a été adopté à l'unanimité lors 
de la séance plénière du CSFPT du 15 
février 2023. Source : Conseil Supérieur de 
la FPT 

 

*** 

 

  

Circulaires 

https://www.csfpt.org/sites/default/files/49_-_rapport_sur_les_agents_a_temps_non-complet_et_sur_limpact_des_lois_notre_et_maptam_sur_les_ressources_humaines.pdf
https://www.csfpt.org/sites/default/files/49_-_rapport_sur_les_agents_a_temps_non-complet_et_sur_limpact_des_lois_notre_et_maptam_sur_les_ressources_humaines.pdf
https://www.csfpt.org/sites/default/files/49_-_rapport_sur_les_agents_a_temps_non-complet_et_sur_limpact_des_lois_notre_et_maptam_sur_les_ressources_humaines.pdf
https://www.csfpt.org/sites/default/files/49_-_rapport_sur_les_agents_a_temps_non-complet_et_sur_limpact_des_lois_notre_et_maptam_sur_les_ressources_humaines.pdf
https://www.csfpt.org/rapports-publications/rapport-sur-les-agents-temps-non-complet-et-sur-limpact-des-lois-notre-et
https://www.csfpt.org/rapports-publications/rapport-sur-les-agents-temps-non-complet-et-sur-limpact-des-lois-notre-et
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Secret médical 

 

Il est rappelé que les services du 
personnel ne doivent pas avoir 
connaissances des volets 1 des certificats 
médicaux qui contiennent des éléments 
relevant du secret médical. Sur ce point, 
voir la circulaire de 2003 : Modalité de 
traitement des certificats médicaux d'arrêt 
de travail pour maladie des fonctionnaires 
- Préservation du secret médical - 
Conservation du volet n° 1 de l'imprimé 
CERFA par le fonctionnaire qui indique 
que : « la protection du secret médical 
constitue un droit pour tous les individus 
auquel il convient d'être particulièrement 
vigilant. […]. Vous veillerez, notamment, à 
ce que les services du personnel ne soient 
pas destinataires du volet no 1 des 
certificats médicaux d'arrêt de travail et 
retournent aux intéressés les certificats qui 
leur seront adressés par erreur. » 

 

Dans le cadre des procédures devant les 
instances médicales ou quand la 
législation permet à l’autorité territoriale 
de consulter en cas de besoin un expert 
agréé, les services RH des collectivités 
pour la préparation des décisions ne 
peuvent avoir connaissance que des 
conclusions de l’expertise. Les 
informations personnelles de santé ne 
pouvant être recueillies et détenues que 
par des services placés sous l’autorité d’un 
médecin qui est responsable de ces 
données, elles ne sauraient être 
consultées par la collectivité. L’envoi de 
telle donnée se fait exclusivement aux 
conseils médicaux sous pli confidentiel.  

Circulaire FP n° 2070 du 02 mars 2004 
relative au respect du secret médical dans 
le cadre de l’activité des comités médicaux 

 

Une note relative au secret médical est 
également disponible sur la page des 
instances médicales.  

 

*** 

 

 

Mentorat 

 

Un guide pour développer le mentorat 
dans la fonction publique 

 

Informations générales 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=26341
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=26341
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=26341
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=26341
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=26341
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=26341
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Autres%20pages/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/2004/C_20040302_FP2070.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Autres%20pages/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/2004/C_20040302_FP2070.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Autres%20pages/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/2004/C_20040302_FP2070.pdf
https://cdg49.fr/instances-consultatives/instances-medicales/
https://www.transformation.gouv.fr/ministre/actualite/un-guide-pour-developper-le-mentorat-dans-la-fonction-publique
https://www.transformation.gouv.fr/ministre/actualite/un-guide-pour-developper-le-mentorat-dans-la-fonction-publique
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Le ministre de la Transformation et de la 
Fonction publiques, Stanislas Guerini, a 
pris des engagements pour développer le 
mentorat dans la fonction publique, pour 
des services publics plus attractifs, 
efficaces et ouverts à la diversité sociale. 
Un guide vient de voir le jour pour 
développer cette pratique dans la fonction 
publique. 

 

Le premier guide pratique d’engagement 
de la fonction publique en faveur du 
mentorat ; Construit avec le Collectif 
Mentorat celui-ci a été dévoilé par Stanilas 
Guerini le 24 janvier. Il invite tous les 
employeurs publics, des trois versants de 
la fonction publique, à élaborer et porter 
une démarche en faveur du mentorat. 

Consulter le guide d’engagement de la 
fonction publique [PDF - 3,24 Mo] 

Le mentorat, au cœur de la politique de 
transformation de la fonction publique 

Le mentorat s’inscrit ainsi au cœur de la 
politique de transformation et de 
renforcement de l’attractivité de la 
fonction publique. L’objectif est de 
permettre à des agents publics volontaires 
de consacrer un moment pour 
accompagner un jeune souhaitant 
rejoindre le service public ou un agent 
public qui s’interroge sur la suite de son 
parcours professionnel. 

Convaincu que le mentorat est un outil 
concret pour renforcer l’efficacité de 
l’action publique, Stanislas Guerini 
souhaite également l’installer comme un 
accélérateur des transformations que le 
gouvernement porte en matière d’égalité 

professionnelle entre les femmes et les 
hommes et d’accès de la fonction 
publique aux publics issus de la diversité. 

Développer et favoriser le mentorat dans 
la fonction publique 

Le ministre incite également les 
employeurs publics à mieux reconnaitre et 
valoriser le mentorat dans le parcours 
professionnel des agents mentors, 
notamment dans le cadre de l’évaluation 
professionnelle. Il demande également 
aux employeurs publics de réunir des 
conditions matérielles qui faciliteraient 
son organisation, en mettant par exemple 
à disposition des locaux pour permettre 
des échanges sereins entre mentors et 
mentorés. 

Stanislas Guerini s’est par ailleurs engagé 
à développer une véritable culture du 
mentorat au sein même du ministère de la 
Transformation et de la Fonction 
publiques : il est lui-même devenu mentor 
d’une jeune étudiante souhaitant passer 
les concours de la haute fonction publique 
et a demandé à l’ensemble des membres 
de son cabinet de devenir mentors. 

Plus globalement, cette volonté de 
développer le mentorat fait écho aux 
suites de la Conférence des parties 
prenantes « Notre service public » lancée 
le 28 octobre dernier. Celle-ci a vu 
émerger le thème du mentorat comme 
objet majeur. Le ministre mènera dans ce 
cadre, dans les prochaines semaines, une 
série de concertations sur ce thème dans 
les territoires. 

Communiqué : Stanislas Guerini s’engage 
en faveur du mentorat dans la fonction 
publique [PDF – 270 Ko] 

 

  

https://www.transformation.gouv.fr/files/ressource/Guide_engagement_fonction_publique_mentorat.pdf
https://www.transformation.gouv.fr/files/ressource/Guide_engagement_fonction_publique_mentorat.pdf
https://www.transformation.gouv.fr/files/presse/CP_MTFP_mentorat_fonction_publique.pdf
https://www.transformation.gouv.fr/files/presse/CP_MTFP_mentorat_fonction_publique.pdf
https://www.transformation.gouv.fr/files/presse/CP_MTFP_mentorat_fonction_publique.pdf
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Les modalités d'attribution du 
régime indemnitaire aux policiers 
municipaux. 

 

Question écrite n° 1199 de M. Damien 
Adam (Renaissance - Seine-Maritime) 
publiée dans le JO Assemblée Nationale 
du 13/09/2022 – page 4000, Réponse du 
Ministère de l'intérieur publiée dans le JO 
Assemblée Nationale du 31/01/2023 - 
page 2658  

Les fonctionnaires relevant des cadres 

d'emplois de la police municipale peuvent 

bénéficier d'un régime indemnitaire dont 

les modalités et les taux sont fixés par 

décret par dérogation à l'article L. 714-4 

du code général de la fonction publique en 

application de l'article L. 714-13 du même 

code. Le régime indemnitaire des 

fonctionnaires relevant des cadres 

d'emplois des agents de police municipale 

régis par le décret no 2006-1391 du 17 

novembre 2006 et des chefs de service de 

police municipale régis par le décret no 

2011-444 du 21 avril 2011 se compose de 

l'indemnité mensuelle spéciale de 

fonctions, de l'indemnité d'administration 

et de technicité pour les fonctionnaires de 

catégorie B dont l'indice brut est inférieur 

à 380 et les fonctionnaires de catégorie C 

et, le cas échéant, des indemnités horaires 

pour travaux supplémentaires en 

application des décrets no 97-702 du 31 

mai 1997 relatif au régime indemnitaire 

des fonctionnaires du cadre d'emplois des 

agents de police municipale et du cadre 

d'emplois des gardes champêtres et no 

2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au 

régime indemnitaire des fonctionnaires du 

cadre d'emplois des chefs de service de 

police municipale. S'agissant des 

fonctionnaires relevant du cadre d'emplois 

des directeurs de police municipale régis 

par le décret n° 2006-1392 du 17 

novembre 2006, ils peuvent percevoir un 

régime indemnitaire composé d'une 

indemnité spéciale de fonctions constituée 

de deux parts (une part fixe d'un montant 

annuel maximum de 7 500 euros et d'une 

part variable déterminée en appliquant au 

montant du traitement soumis à retenue 

pour pension, un taux individuel fixé dans 

la limite de 25 %) en application du décret 

no 2006-1397 du 17 novembre 2006 

modifiant le régime indemnitaire des 

fonctionnaires des cadres d'emplois de 

garde champêtre, d'agent de police 

Réponses ministérielles 

https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-1199QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-1199QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-1199QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-1199QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-1199QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-1199QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-1199QE.htm
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municipale, de chef de service de police 

municipale et créant le régime 

indemnitaire des fonctionnaires du cadre 

d'emplois de directeur de police 

municipale. En raison de la spécificité des 

fonctions exercées par les fonctionnaires 

relevant des différents cadres d'emplois 

de police municipale et de l'absence de 

corps équivalent au sein de la fonction 

publique de l'État, le régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l'expertise et de 

l'engagement professionnel (RIFSEEP), 

composé de l'indemnité de fonctions, de 

sujétions et d'expertise et du complément 

indemnitaire annuel, n'a pas été rendu 

applicable aux fonctionnaires de police 

municipale. Ces derniers bénéficient 

toutefois d'un régime indemnitaire 

modulable qui ne leur est pas défavorable 

ainsi qu'en atteste une part indemnitaire 

dans la rémunération en moyenne 

supérieure à celle dont bénéficient les 

autres cadres d'emplois de la fonction 

publique territoriale. Le Gouvernement 

examine toutefois les évolutions possibles 

du régime indemnitaire dont peuvent 

bénéficier les fonctionnaires des cadres 

d'emplois de la police municipale afin 

notamment d'en simplifier les règles. 

 

*** 

 

Décret n° 2019-787 du 26 juillet 
2019 relatif au régime d'assurance 
chômage 

 

Question écrite n° 03373 de M. Jean-
François Longeot (Doubs - UC) publiée 
dans le JO Sénat du 20/10/2022 - page 
5094 - Réponse du Ministère de 
l'intérieur et des outre-mer publiée dans 
le JO Sénat du 26/01/2023 - page 570 

En vertu du I de l'article L. 5422-1 du code 

du travail, ont droit à l'allocation 

d'assurance les travailleurs aptes au travail 

et recherchant un emploi qui satisfont à 

des conditions d'âge et d'activité 

antérieure et dont la privation d'emploi 

est involontaire, ou assimilée à une 

privation involontaire par les accords 

relatifs à l'assurance chômage mentionnés 

à l'article L. 5422-20 du même code. En 

outre, l'article L. 5424-1 du code du travail 

prévoit que les agents titulaires et non 

titulaires des collectivités territoriales ont 

droit à l'indemnisation du chômage dans 

les conditions prévues aux articles L. 5422-

2 et L. 5422-3 de ce code, au même titre 

que les salariés du secteur privé. Les 

conditions et modalités d'indemnisation 

du chômage des travailleurs 

involontairement privés d'emploi au sens 

de l'article L. 5422-2 du code du travail, 

applicables aux salariés des secteurs privé 

et public, sont précisées à l'annexe A du 

décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 

relatif au régime d'assurance chômage, 

dont le paragraphe 2 de l'article 2 assimile 

les salariés involontairement privés 

d'emploi à ceux dont la cessation du 

contrat de travail résulte de l'un des cas 

de démission légitime limitativement 

énumérés. Le décret du 26 juillet 2019 

énumère l'ensemble des cas de ruptures 

d'emploi ouvrant droit à une 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003373
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003373
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003373
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003373
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003373
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003373
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indemnisation chômage dans la fonction 

publique qu'il s'agisse des cas de 

démission légitime ou de ruptures 

conventionnelles de la relation de travail. 

S'agissant de l'indemnisation au titre du 

chômage de l'agent public 

involontairement privé d'emploi prévue 

par les articles R. 5424-2 et R. 5424-3 du 

code du travail, la comparaison des durées 

d'emploi effectuées pour le compte de 

chacun des employeurs permet de 

déterminer l'employeur auprès duquel la 

durée d'emploi a été la plus longue et qui 

aura donc la charge de l'indemnisation.  La 

règle de la durée d'emploi la plus longue 

s'applique pour la détermination de la 

charge de l'indemnisation sauf en cas 

d'égalité de durée d'emploi où la charge 

de l'indemnisation incombe au dernier 

employeur. Ces règles de coordination 

peuvent être favorables aux employeurs 

publics lorsque l'employeur affilié au 

régime d'assurance chômage supporte la 

charge de l'indemnisation d'un ancien 

agent public. S'agissant d'un agent 

titulaire de la fonction publique 

territoriale, l'indemnisation de l'allocation 

d'assurance est dans tous les cas à la 

charge de l'employeur. Conformément à 

l'article L. 5424-2 du code du travail, les 

collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent aussi 

choisir d'adhérer pour leurs anciens 

agents non titulaires au régime 

d'assurance chômage géré par l'UNEDIC. 

Dans l'hypothèse d'une adhésion au 

régime d'assurance chômage, l'employeur 

public verse à l'URSSAF des contributions 

destinées à la couverture des dépenses 

relatives au financement de l'assurance-

chômage dont il est redevable au titre des 

rémunérations qu'il verse. En application 

de l'article 49 du règlement d'assurance 

chômage annexé au décret n° 2019-797 

du 26 juillet 2019, ces contributions sont 

assises sur l'ensemble des rémunérations 

brutes servant de base au calcul des 

cotisations de sécurité sociale dans la 

limite d'un plafond fixé à quatre fois le 

plafond mentionné à l'article L. 241-3 du 

code de la sécurité sociale. Le taux des 

cotisations à la charge des employeurs 

territoriaux correspond au taux de droit 

commun applicable aux employeurs 

privés, soit 4,05 % de la rémunération 

brute. La possibilité pour les employeurs 

territoriaux d'affilier leurs fonctionnaires 

au régime géré par l'UNEDIC n'a pas été 

retenue en raison notamment du poids 

élevé des cotisations qui en découlerait.

 

*** 

 

Permettre à des agents de 
collectivité à temps partiel d'être 
recrutés comme sapeurs-pompiers 
professionnels à temps partiel 

 

Question écrite n° 00844 de M. Patrice 
Joly (Nièvre - SER) publiée dans le JO 
Sénat du 14/07/2022 - page 3608 - 
Réponse du Ministère de l'intérieur et 
des outre-mer publiée dans le JO Sénat 
du 26/01/2023 - page 538 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700844
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700844
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700844
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700844
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700844
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700844


 

 19 

CDG INFO  

Il est essentiel que les services 

départementaux d'incendie et de secours 

(SDIS) disposent des ressources humaines 

nécessaires à l'accomplissement de leurs 

missions, de plus en plus complexes et 

souvent périlleuses. Le Gouvernement y 

est attentif, en lien avec les départements. 

Un agent public doit en principe consacrer 

l'intégralité de son activité professionnelle 

aux tâches qui lui sont confiées. Il en 

résulte notamment, comme le précise le 

5° de l'article L. 123-1 du code général de 

la fonction publique, que le cumul de deux 

emplois publics permanents à temps 

complet est interdit. En revanche, un 

fonctionnaire peut occuper plusieurs 

emplois publics permanents à temps non 

complet, dès lors que la durée totale de 

service qui en résulte n'excède pas de plus 

de 15 % celle d'un emploi à temps complet 

(cf. article 8 du décret no 91-298 du 20 

mars 1991 portant dispositions statutaires 

applicables aux fonctionnaires territoriaux 

nommés dans des emplois permanents à 

temps non complet). Il est également 

possible pour un agent de cumuler un 

emploi permanent à temps complet avec 

un emploi permanent à temps non 

complet, toujours dans cette limite de 15 

% (Conseil d'État, 20 décembre 2011, no 

317792). Cependant, un emploi à temps 

non complet n'est pas un emploi à temps 

partiel. Un emploi à temps non complet se 

caractérise par une durée hebdomadaire 

d'emploi inférieure à 35 heures fixée 

unilatéralement par la collectivité dès la 

création de l'emploi. Un emploi à temps 

partiel est, quant à lui, un emploi à temps 

complet dont la durée du temps de travail 

est réduite à la demande de l'agent, pour 

une période limitée qui peut être 

renouvelée, sans pouvoir être inférieure 

au mi-temps. Cette demande ne peut être 

acceptée que sous réserve des nécessités 

du service (cf. décret no 2004-777 du 29 

juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du 

temps partiel dans la fonction publique 

territoriale). Or au regard des exigences 

et des sujétions liées à l'emploi de 

sapeur-pompier professionnel, les 

nécessités de service auxquelles est 

soumis un SDIS ne paraissent pas 

adaptées à l'exercice d'un temps partiel 

ou d'un temps non complet, ne serait-ce 

qu'au regard des contraintes de 

formation et de gestion de l'urgence 

inhérentes à ce type de missions. Le 

volontariat et l'engagement citoyen, qui 

fondent notre modèle de sécurité civile, et 

que le Parlement a encore récemment 

encouragé avec l'adoption de la loi 

n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 (dite 

« loi Matras »), paraissent plus à même de 

satisfaire la viabilité du fonctionnement 

des SDIS et, plus globalement, de notre 

dispositif de prévention et de secours. 
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Précarisation du métier 
d'accompagnant d'élèves en 
situation de handicap 

 

Question écrite n° 01755 de Mme 
Laurence Garnier (Loire-Atlantique - Les 
Républicains) publiée dans le JO Sénat du 
28/07/2022 - page 3953, Réponse du 
Ministère de l'éducation nationale et de 
la jeunesse publiée dans le JO Sénat du 
02/02/2023 - page 758 

Le système scolaire français accueille plus 

de 430 000 élèves en situation de 

handicap ; c'est un motif de satisfaction et 

de fierté pour celles et ceux qui s'occupent 

de ces enfants. Leur nombre connaît une 

croissance de 6 à 10 % par an. Le ministère 

de l'éducation nationale et de la jeunesse 

mobilise des moyens importants pour 

accueillir les élèves en situation de 

handicap dans de bonnes conditions. Il 

mobilise notamment aujourd'hui plus de 

132 000 accompagnants d'élève en 

situation de handicap (AESH). L'éducation 

nationale peut toutefois dans certains 

territoires être confrontée à des difficultés 

de recrutement d'AESH. De nombreuses 

mesures pour améliorer l'attractivité du 

métier, les conditions d'exercice des AESH 

et leur condition sociale ont donc été 

mises en place depuis 2017 : - le 

recrutement en CDD d'une durée 

minimale de 3 ans ; - l'accès au CDI au 

bout de 6 ans d'exercice ; - la mise en 

place d'une formation de prise de poste 

de 60 heures ; - l'accès au droit à la 

formation professionnelle et aux 

prestations d'action sociale ; - la création 

d'une grille indiciaire afin d'automatiser 

leur avancement ; - la création de la 

fonction de « référent AESH », afin 

d'appuyer leur exercice professionnel par 

des pairs expérimentés. Le Gouvernement 

entend poursuivre dans cette politique 

continue de consolidation de ces emplois 

en prenant des mesures fortes sur leur 

rémunération. La loi de finances pour 

2023 permettra ainsi d'augmenter de 10% 

les AESH à compter de la rentrée 2023 et 

de leur accorder des primes liées à un 

exercice en REP et REP+. La loi de finances 

prévoit également le recrutement de 4 

000 équivalents temps plein d'AESH, 

venant s'ajouter aux 4 000 équivalents 

temps plein créés à la rentrée 2022 et aux 

4 000 de la rentrée scolaire 2021. En 

outre, le Gouvernement a soutenu 

l'adoption de la loi n° 2022-1574 du 16 

décembre 2022 visant à lutter contre la 

précarité des accompagnants d'élèves en 

situation de handicap et des assistants 

d'éducation, qui permettra aux AESH 

d'accéder à un CDI après trois ans de CDD 

et non plus six. Le Conseil d'État a jugé, en 

s'appuyant notamment sur les articles L. 

114-1, L. 114-1-1 et L. 114-2 du code de 

l'action sociale et des familles, que 

lorsqu'une collectivité territoriale organise 

un service de restauration scolaire ou des 

activités complémentaires aux activités 

d'enseignement et de formation pendant 

les heures d'ouverture des établissements 

scolaires, ou encore des activités 

périscolaires sur le fondement des articles 

L. 216-1 et L. 551-1 du code de 

l'éducation, il lui appartient de garantir 

l'accès des enfants en situation de 

handicap à ces services ou activités. La 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220701755
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220701755
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220701755
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220701755
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220701755
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220701755
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220701755
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prise en charge financière éventuelle 

d'une aide humaine sur ces temps 

incombe ainsi à la collectivité territoriale. 

L'enjeu est donc bien, en lien avec les 

collectivités responsables du temps 

périscolaire, d'organiser la bonne prise en 

charge des élèves sur l'ensemble de la 

journée en fonction de leurs besoins et 

dans le cadre prévu par la loi, cadre 

antérieur à la décision du Conseil d'Etat. 

Conscient que l'application de la décision 

du Conseil d'Etat pouvait créer des 

difficultés ponctuelles, le ministère de 

l'Education nationale et de la Jeunesse 

organise des échanges au niveau local 

avec les collectivités concernées en vue, 

notamment, d'éviter les ruptures de prise 

en charge pour les enfants concernés. Par 

ailleurs, après des échanges avec les 

associations représentant les collectivités 

territoriales, des instructions ont été 

transmises aux services déconcentrés de 

l'Education nationale leur demandant de 

privilégier, en lien avec les collectivités 

concernées, la mise à disposition d'AESH 

contre remboursement pour 

accompagner les élèves durant les 

activités périscolaires. L'investissement de 

l'Etat dans l'inclusion scolaire et pour 

améliorer la situation des AESH ne se 

dément pas. Toutefois, les AESH ne 

peuvent être la solution universelle aux 

besoins d'accompagnement et le 

fonctionnement actuel de l'école inclusive, 

s'il permet la scolarisation en classe 

ordinaire de plus de 430 000 enfants 

aujourd'hui, doit encore progresser. C'est 

dans cet objectif que, en préparation de 

conférence nationale du handicap prévue 

au printemps, le ministère de l'éducation 

nationale et de la jeunesse réunit les 

acteurs de cette politique publique dans le 

cadre d'un groupe de travail "Acte II de 

l'école inclusive" qui aborde les processus 

d'évaluation et de notification des besoins, 

les moyens de rapprocher le secteur 

médicosocial et l'école, ainsi que 

l'articulation des différents dispositifs. Ces 

travaux contribueront à nourrir des 

propositions d'évolution du système 

d'école inclusive. Ils associent les 

représentants des collectivités 

territoriales. 

 

*** 

 

 

Exclus du Ségur 

 

Question écrite n° 03425 de Mme Viviane 
Malet (La Réunion - Les Républicains) 
publiée dans le JO Sénat du 27/10/2022 - 
page 5265, Réponse du Ministère des 
solidarités, de l'autonomie et des 
personnes handicapées publiée dans le 
JO Sénat du 02/02/2023 - page 813 

L'attractivité des métiers du secteur 

sanitaire, social et médico-social est au 

premier rang de la feuille de route du 

Gouvernement qui entend agir sur 

l'ensemble des leviers d'attractivité (accès 

à la formation continue, amélioration des 

conditions de travail et lutte contre la 

sinistralité…). La question spécifique de la 

revalorisation de ces métiers constitue 

une priorité. L'Etat, aux côtés des 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003425
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003425
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003425
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003425
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003425
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003425
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221003425
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départements, a pris d'ores et déjà des 

décisions historiques en augmentant de 4 

milliards d'euros les rémunérations des 

professionnels du secteur social et 

médico-social. Au total, ce sont près de 

700 000 salariés qui ont bénéficié d'une 

revalorisation de 183 € net mensuels, dont 

500 000 environ au titre du Ségur et de la 

mission dite Laforcade. Suite à la 

conférence des métiers sociaux de février 

2022, le Gouvernement a par ailleurs 

étendu ces revalorisations à 200 000 

salariés de la filière socio-éducative. 

L'ensemble de ces mesures ont fait l'objet 

de travaux préparatoires qui ont 

largement associé à chaque fois les 

acteurs concernés (association des 

départements de France, partenaires 

sociaux, associations…). Des métiers en 

tension faisant face à des enjeux 

d'attractivité importants et nécessitant 

une action prioritaire de la part des 

pouvoirs publics bénéficient aujourd'hui 

d'un réel gain d'attractivité quant aux 

rémunérations proposées. Pour autant, il 

convient de poursuivre les actions menées 

à destination de l'ensemble des 

professionnels. Le Gouvernement est bien 

conscient que chacun et chacune 

contribue à la qualité de 

l'accompagnement. C'est pourquoi, dans 

le secteur public, le décret publié le 1er 

décembre 2022 relatif au versement d'un 

complément de traitement indiciaire à 

certains agents publics a permis de 

traduire la prime Ségur en CTI pour 

l'ensemble des agents exerçant à titre 

principal des fonctions 

d'accompagnement socio-éducatif et 

relevant des corps cités dans le décret. 

C'est là une avancée majeure pour le 

secteur public puisque désormais les 

revalorisations s'appliquent sans le 

préalable qu'était la délibération du 

pouvoir territorial. Par ailleurs, des corps 

ont été ajoutés dans le décret permettant 

ainsi, notamment, d'accorder le CTI aux 

maitres de maison, ou encore aux 

surveillants de nuit qualifiés. Dans le 

secteur associatif, le Gouvernement a 

annoncé l'élargissement des mesures de 

revalorisation salariale prises cet été dans 

la fonction publique à l'ensemble des 

salariés du secteur social et médico-social, 

soit un effort d'1 milliards d'euros de l'Etat 

et des Départements. Les Fédérations 

employeurs sont parvenues à mettre en 

application cette mesure en décembre 

2022, application qui sera rétroactive au 

1er juillet 2022. Au-delà de cette décision, 

il convient d'arriver, aux côtés des 

représentants des employeurs et des 

salariés, à la construction d'une 

convention collective unique pour le 

secteur social et médico-social. C'est la 

condition d'une revalorisation durable des 

parcours professionnels de l'ensemble des 

personnels du secteur, y compris 

techniques et administratifs. L'Etat et 

l'Association des départements de France 

ont annoncé le 18 février 2022 qu'ils sont 

prêts à mobiliser 500 M€ pour faire 

aboutir ces travaux. Les discussions 

relatives à l'augmentation des 

rémunérations, et notamment les plus bas 

salaires, doivent pleinement prendre leur 

place dans le cadre cette convention 

collective unique étendue. Par ailleurs, 

l'Etat, dans sa loi de finances pour 2023, a 

intégré de nouveaux crédits pour tenir 

pleinement compte de l'accord du 2 mai 

2022 qui transpose, dans la branche 



 

 

CDG INFO  

23 

associative sanitaire, sociale et médico-

sociale, les mesures « Ségur » de 

revalorisations salariales. Cela a pour 

conséquence d'étendre, à l'ensemble des 

professionnels éligibles dans les structures 

non ESSMS de la branche de l'action 

sanitaire et sociale, les revalorisations 

Ségur. La contribution financière de l'Etat 

aura un effet rétroactif au 1er avril 2022. 

Ainsi, plusieurs professionnels vont 

pouvoir bénéficier des 183€, de manière 

rétroactive. Parmi eux, on compte les 

travailleurs sociaux des points conseils 

budget, les professionnels des associations 

d'aide alimentaire, les professionnels qui 

assurent la prise en charge des femmes 

victimes de violences ou encore le secteur 

de la lutte contre la maltraitance. Mais il 

ne s'agit pas que d'une question de 

moyens, et l'enjeu de l'attractivité de ces 

métiers ne se résume pas à ces seules 

revalorisations. C'est une question de 

reconnaissance, de valorisation et de 

regard que la société porte sur ce qui fait 

sens collectivement. L'attractivité du 

secteur passera aussi par une 

transformation profonde des parcours 

professionnels et des voies d'accès aux 

métiers sociaux et médico-sociaux. Afin 

d'attirer tous les talents et de valoriser 

l'expérience acquise, le Gouvernement a 

engagé une réforme profonde des 

dispositifs de Validation des acquis de 

l'expérience (VAE), soutient le 

développement massif de l'apprentissage, 

adapte les formations initiales et 

continues pour répondre aux évolutions 

des métiers, mobilise enfin les acteurs du 

service public de l'emploi pour permettre 

l'orientation et les reconversions des 

demandeurs d'emploi.  Enfin, pour les 

agents de la fonction publique concernés, 

le projet de refonte des carrières et 

rémunérations de la fonction publique, 

que le Ministre de la transformation et de 

la fonction publiques a annoncé lors de la 

dernière conférence salariale, le 28 juin 

dernier, va permettre de répondre à ces 

différents enjeux. C'est l'ensemble de 

cette politique qui doit permettre de 

reconnaître la pleine valeur des 

professionnels mobilisés chaque jour aux 

côtés de nos concitoyens les plus 

vulnérables.

 

*** 

 

Statut des secrétaires de mairie 

 

Question écrite n° 00556 de Mme 
Catherine Belrhiti (Moselle - Les 
Républicains) publiée dans le JO Sénat du 
07/07/2022 - page 3361, Réponse du 
Ministère de la transformation et de la 
fonction publiques publiée dans le JO 
Sénat du 09/02/2023 - page 1025 

Le rôle des secrétaires de mairie est 

fondamental pour le bon fonctionnement 

des communes, plus encore en zone 

rurale. Dans un souci de valorisation et de 

reconnaissance de ce métier, le 

Gouvernement a ainsi souhaité revaloriser 

la nouvelle bonification indiciaire (NBI) 

attribuée aux agents exerçant ces 

fonctions dans les collectivités de moins 

de 2 000 habitants. Le décret n° 2022-281 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700556
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700556
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700556
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700556
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700556
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700556
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700556
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du 28 février 2022 relatif à la nouvelle 

bonification indiciaire des secrétaires de 

mairie des communes de moins de 2 000 

habitants a porté à 30 points (contre 15 

points précédemment) le nombre de 

points d'indice majorés de la NBI prévue 

pour ces agents. Les agents contractuels 

sont effectivement exclus du bénéfice de 

la NBI. Pour autant, d'autres mesures, 

susceptibles d'être mises en œuvre pour 

valoriser la situation des secrétaires de 

mairie, relèvent des employeurs 

territoriaux et peuvent être mises en 

œuvre à droit constant. En effet, l'agent 

contractuel n'étant pas placé dans une 

situation analogue à celle du fonctionnaire 

- il n'est pas titulaire d'un grade - il 

appartient à l'autorité territoriale de fixer 

sa rémunération selon des critères 

adaptés. Les critères utilisés pour 

déterminer, au cas par cas, la 

rémunération des agents contractuels 

sont prévus à l'article 1-2 du décret n° 88-

145 du 15 février 1988 pris pour 

l'application de l'article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique 

territoriale, lequel dispose que : « Le 

montant de la rémunération est fixé par 

l'autorité territoriale, en prenant en 

compte, notamment, les fonctions 

occupées, la qualification requise pour 

leur exercice, la qualification détenue par 

l'agent ainsi que son expérience ». La 

rémunération peut prendre comme 

référence celle perçue par un 

fonctionnaire exerçant les mêmes 

fonctions. Ce même article prévoit 

également les conditions dans lesquelles 

la rémunération des agents contractuels 

peut, le cas échéant, faire l'objet d'une 

réévaluation. En ce qui concerne le cadre 

d'emploi de ces agents, celui spécifique de 

secrétaires de mairie, régi par le décret n° 

87-1103 du 30 décembre 1987, a fait 

l'objet d'une mise en extinction et de 

l'intégration progressive des secrétaires de 

mairie dans le cadre d'emplois des 

attachés territoriaux. Désormais, les 

fonctions de secrétaires de mairie sont 

exercées par des agents appartenant aux 

trois catégories de la fonction publique (A, 

B et C) et relevant de quatre cadres 

d'emplois distincts, soit ceux de 

secrétaires de mairie (en cours 

d'extinction donc), d'attachés, de 

rédacteurs et d'adjoints administratifs. 

Cela permet à l'autorité territoriale de 

recruter un agent de l'une de ces 

catégories en fonction des missions et 

responsabilités exercées, pour tenir 

compte de la très grande hétérogénéité 

des agents exerçant ces fonctions, liées à 

leur parcours mais également à la taille de 

la commune. Il revient à l'autorité 

territoriale de qualifier la catégorie du 

poste sur lequel elle souhaite recruter. Par 

ailleurs, avec le régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l'expertise et de 

l'engagement professionnel (RIFSEEP), les 

employeurs territoriaux disposent, dans la 

limite du plafond issu du principe de 

parité, défini à l'article L. 714-4 du code 

général de la fonction publique, de 

possibilités permettant de mieux valoriser 

les fonctions exercées par les secrétaires 

de mairie et ainsi de renforcer l'attractivité 

de ce métier. À titre d'exemple, le plafond 

global annuel du RIFSEEP pouvant être 
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versé aux membres du cadre d'emplois 

des adjoints administratifs s'élève à 12 600 

euros. De plus, des travaux sont en cours 

avec Pôle Emploi, le CNFPT et les centres 

de gestion, pour faciliter le recrutement et 

la formation de secrétaires de mairie dans 

les bassins d'emploi. Le Ministre de la 

Transformation et de la Fonction 

publiques, aux côtés et en soutien à la 

Ministre déléguée chargée des 

collectivités territoriales et de la ruralité, 

entend poursuivre et amplifier les travaux 

relatifs aux métiers et aux carrières des 

secrétaires de mairie. Il contribuera ainsi à 

mobiliser toutes les parties prenantes 

pour faciliter notamment l'accès des 

secrétaires de mairie à la formation, 

compte tenu de la polyvalence croissante 

de leur mission, et leur mise en réseau et 

accès aux informations nécessaires pour 

leurs missions auprès des habitants de la 

commune. Le Ministre souhaite également 

accorder la plus grande attention à la 

situation des secrétaires de mairie dans le 

cadre du projet de refonte des 

rémunérations et des parcours de carrière 

de la fonction publique qu'il a annoncé le 

28 juin 2022 et qui s'engagera en 2023. 

Les travaux menés dans ce cadre 

permettront d'envisager des évolutions 

qui s'appliqueront à l'ensemble de la 

fonction publique et pourront ainsi 

bénéficier aux secrétaires de mairie.   

 

*** 

 

Formation secrétaire de mairie 

 

Question écrite n° 00984 de M. Bruno 
Belin (Vienne - Les Républicains-R) 
publiée dans le JO Sénat du 14/07/2022 - 
page 3533, Réponse du Ministère auprès 
du ministre de l'intérieur et des outre-
mer et du ministre de la transition 
écologique et de la cohésion des 
territoires, chargé des collectivités 
territoriales et de la ruralité publiée dans 
le JO Sénat du 16/02/2023 - page 1154 

Les secrétaires de mairies constituent un 

maillon essentiel au bon fonctionnement 

des communes de petite taille, 

essentiellement rurales. Ces agents y 

garantissent notamment la permanence 

du lien entre le maire et les administrés et 

assurent des fonctions très polyvalentes. 

La formation des secrétaires de mairie 

constitue de ce fait un enjeu majeur pour 

l'attractivité et la fidélisation de ces 

emplois auxquelles sont régulièrement 

confrontés les employeurs territoriaux. Les 

formations proposées permettent de 

répondre à diverses situations. D'une part, 

le Centre national de la fonction publique 

territoriale (CNFPT) organise des 

formations permettant de cibler des 

compétences au regard des besoins 

spécifiques des participants. Ces derniers, 

qu'ils soient débutants ou souhaitant 

actualiser leurs connaissances, peuvent 

ainsi se former par exemple aux « 

fondamentaux de la gestion de la 

rémunération », à « l'élaboration et 

l'exécution du budget d'une commune de 

3 500 habitants », au « passage à la M57 

pour les communes de moins de 

3 500 habitants », ou à « l'organisation, la 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ220700984
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gestion des cimetières et les bases de la 

législation funéraire ». D'autre part, il 

existe des formations certifiantes et 

professionnalisantes dédiées aux 

secrétaires de mairie organisées par des 

universités. Ces formations, organisées 

notamment par les universités de 

Lorraine, de Franche-Comté, de Nîmes et 

de l'Adour/Pau, conduisent à la délivrance 

d'un diplôme universitaire (DU). 

Composées d'un volume horaire variant 

de 276 à 390 heures, ces formations 

comportent diverses unités 

d'enseignement permettant de 

développer des connaissances relatives à 

l'environnement territorial, aux 

compétences, aux missions des secrétaires 

de mairie, à leur statut. Elles permettent 

également d'intégrer des compétences 

pratiques au travers de l'utilisation d'outils 

spécifiques (logiciels informatiques …). Ces 

formations prévoient une période de 

stages de plusieurs semaines. La création 

de ces diplômes relève de la compétence 

des universités. En outre, les e-

communautés animées par des experts du 

CNFPT s'adressent également aux 

secrétaires de mairie ; ouvertes à tous sur 

simple inscription, elles permettent de 

créer de véritables réseaux 

d'apprentissage. Le CNFPT propose aussi 

des journées, intitulées « Rencontres 

professionnelles des secrétaires de mairie 

des communes rurales », qui ont 

notamment pour but de développer une 

culture professionnelle commune au 

travers d'un réseau mais également de 

communiquer sur l'offre de services 

proposée par le CNFPT aux petites 

collectivités. Enfin, des dispositifs locaux 

dédiés aux secrétaires de mairie ont été 

mis en place afin de répondre tant à des 

besoins d'acquisition de compétences 

spécifiques, clairement identifiées en vue 

d'une montée en compétences, que de 

savoirs théoriques et pratiques 

permettant d'assurer une formation 

complète à visée opérationnelle. Ces 

initiatives locales adaptées aux territoires 

concernés ont fait leurs preuves et doivent 

être encouragées. 

 

*** 

 

Indemnisation kilométrique des 
assistants familiaux 

 

Question écrite n° 03677 de M. Dany 
Wattebled (Nord - Les Indépendants) 
publiée dans le JO Sénat du 03/11/2022 - 
page 5378, Réponse du Ministère de la 
transformation et de la fonction 
publiques publiée dans le JO Sénat du 
16/02/2023 - page 1222 

Dans la fonction publique territoriale, 

l'autorité territoriale peut autoriser les 

agents à utiliser leur véhicule terrestre à 

moteur, quand l'intérêt du service le 

justifie, en application de l'article 15 du 

décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 

fixant les conditions et les modalités de 

règlements des frais occasionnés par les 

déplacements des personnels des 

collectivités locales et établissements 

publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221103677
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221103677
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221103677
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221103677
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221103677
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221103677
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ221103677
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84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale (aujourd'hui 

l'article L. 4 du code général de la fonction 

publique) et abrogeant le décret n° 91-573 

du 19 juin 1991. Dans ce cadre, l'agent 

autorisé à utiliser son véhicule pour les 

besoins du service est indemnisé de ses 

frais de transport soit sur la base du tarif 

de transport public de voyageurs le moins 

onéreux, soit sur la base d'indemnités 

kilométriques. En application du décret du 

19 juillet 2001 précité, les taux des 

indemnités kilométriques applicables aux 

agents territoriaux sont identiques à ceux 

applicables aux agents publics de l'État et 

sont fixés par l'arrêté du 3 juillet 2006 

fixant les taux des indemnités 

kilométriques prévues à l'article 10 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 

les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels 

de l'État. Pour tenir compte de 

l'augmentation des prix des carburants, un 

arrêté du 14 mars 2022 a modifié l'arrêté 

du 3 juillet 2006 précité afin de réévaluer 

de 10 % les taux des indemnités 

kilométriques avec effet rétroactif au 

1er janvier 2022. Si le Gouvernement 

n'envisage pas, à ce jour, de modifier à 

nouveau les taux des indemnités 

kilométriques dans les trois fonctions 

publiques, il s'est engagé à continuer à 

protéger les Français, en particulier ceux 

dont leurs ressources les rendent 

particulièrement fragiles, face à la hausse 

des prix des carburants et ses 

conséquences sur le pouvoir d'achat. Le 

Gouvernement a ainsi annoncé la mise en 

place, à partir de janvier 2023, d'une 

indemnité carburant pour l'ensemble des 

travailleurs les plus modestes 

indépendamment du fait qu'ils relèvent du 

secteur public ou privé. À partir de janvier 

2023, cette indemnité remplacera la 

remise sur les prix des carburants. D'un 

montant de 100 euros, elle sera versée en 

une fois aux ménages situés dans les cinq 

premiers déciles de revenus. Un 

formulaire permettant d'en faire la 

demande sera disponible dès le mois de 

janvier sur le site impôts.gouv.fr.

 

*** 
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Annuaire des services 
 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 83 

• 02 41 24 18 84 

• 02 41 24 18 89 

• 02 41 24 18 92 

• 02 41 24 18 97 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 82  

• 02 41 24 18 88 

• 02 41 24 18 98 

• 02 72 47 02 26 

• 02 72 47 02 27 
Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

• 02 41 14 18 95 (article 25)  

• 02 41 24 18 90 (concours) 

Courriel : 

• article25@cdg49.fr 

• concours@cdg49.fr

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 72 47 02 20 Handicap 

• 02 72 47 02 23 Com. Réforme (affiliées) 

• 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

• 02 72 47 02 24 Com. Médical (non affiliées) 

• 02 72 47 02 22 Com. Médical (affiliées) 

Courriel : 

• formation.handicap@cdg49.fr  

• instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE SOCIAL TERRITORIAL 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 93 

Courriel : 

• hygiene.securite@cdg49.fr  

• comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr 

 

* 16H00 le vendredi 
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